
Quels indicateurs suivre pour détecter une éventuelle inégalité
salariale ?

Réponse courte

Les indicateurs à suivre pour détecter une éventuelle inégalité salariale sont : l’écart de rémunération moyen entre

groupes comparables, la distribution des primes et avantages, la progression salariale lors des augmentations ou

promotions, la répartition des postes à responsabilité, la corrélation entre ancienneté/expérience et rémunération, le

taux de recours au temps partiel et son impact sur la rémunération, ainsi que l’analyse des écarts inexpliqués non

justifiés par des critères professionnels objectifs.

Il est essentiel d’analyser ces indicateurs sur l’ensemble des salariés occupant des postes comparables, en tenant

compte de critères objectifs comme l’expérience, la qualification, l’ancienneté, la performance et les responsabilités.

Toute différence constatée doit être justifiée par des éléments objectifs, vérifiables et étrangers à toute discrimination

prohibée.

Définition

L’inégalité salariale désigne toute différence de rémunération injustifiée entre salariés placés dans une situation

comparable, notamment en raison du sexe, de l’âge, de l’origine, de l’appartenance syndicale ou de toute autre

caractéristique protégée par la législation luxembourgeoise. La notion de rémunération inclut le salaire de base,

les primes, avantages en nature, indemnités et tout autre élément pécuniaire ou en nature lié à l’emploi. La

détection d’inégalités salariales suppose l’analyse d’indicateurs objectifs permettant d’identifier des écarts non

justifiés par des critères professionnels pertinents.

Conditions d’exercice

L’obligation de veiller à l’égalité de rémunération incombe à tout employeur, indépendamment de la taille de

l’entreprise ou du secteur d’activité. Cette obligation s’applique à toutes les formes de contrats de travail, qu’ils soient

à durée indéterminée, déterminée, à temps plein ou à temps partiel. L’analyse des indicateurs doit porter sur

l’ensemble des salariés occupant des postes comparables, en tenant compte des critères objectifs tels que

l’expérience, la qualification, l’ancienneté, la performance et les responsabilités effectives. Les différences de

traitement ne sont licites que si elles reposent sur des éléments objectifs, vérifiables et étrangers à toute

discrimination prohibée.
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Modalités pratiques

Pour détecter une éventuelle inégalité salariale, les responsables RH doivent suivre plusieurs indicateurs quantitatifs

et qualitatifs :

Écart de rémunération moyen : Calcul de la différence moyenne de salaire brut entre groupes comparables

(ex. : hommes/femmes, salariés de même niveau hiérarchique).

Distribution des primes et avantages : Analyse de l’attribution des primes, bonus, avantages en nature et

indemnités selon les groupes de salariés.

Progression salariale : Suivi de l’évolution des salaires lors des augmentations annuelles, promotions ou

changements de poste.

Répartition des postes à responsabilité : Vérification de la proportion de chaque groupe dans les fonctions

d’encadrement ou à forte valeur ajoutée.

Ancienneté et expérience : Contrôle de la corrélation entre ancienneté, expérience professionnelle et niveau

de rémunération.

Taux de recours aux dispositifs de temps partiel : Analyse de l’impact du temps partiel sur la rémunération

globale, en particulier pour les groupes surreprésentés (ex. : femmes).

Analyse des écarts inexpliqués : Identification des écarts de rémunération non justifiés par des critères

professionnels objectifs.

L’exploitation de ces indicateurs nécessite la constitution de bases de données fiables, la classification rigoureuse

des postes et la documentation systématique des critères d’attribution des rémunérations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser régulièrement des audits internes sur la base des indicateurs précités, en associant les

représentants du personnel lorsque cela est requis. L’utilisation d’outils statistiques adaptés (tableaux croisés,

analyses de régression) permet d’objectiver les écarts et d’identifier les situations à risque. Toute différence

constatée doit faire l’objet d’une analyse approfondie afin de déterminer si elle repose sur des motifs légitimes. En

cas d’écart injustifié, l’employeur doit procéder sans délai à la régularisation des situations concernées. La traçabilité

des analyses et des décisions prises doit être assurée afin de pouvoir justifier la politique salariale en cas de contrôle

de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de contentieux.

Cadre juridique

L’égalité de rémunération entre salariés pour un même travail ou un travail de valeur égale est garantie par l’article

L.225-1 du Code du travail. Toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération est prohibée par les

articles L.241-1 et suivants du Code du travail. L’employeur doit être en mesure de démontrer que toute différence de

traitement repose sur des critères objectifs, conformément à la jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg. L’Inspection du travail et des mines dispose d’un droit de contrôle et peut exiger la communication de
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


tous documents relatifs à la politique salariale. En cas de litige, la charge de la preuve incombe à l’employeur dès lors

qu’un salarié apporte des éléments laissant supposer l’existence d’une inégalité.

La détection précoce d’inégalités salariales réduit significativement les risques de contentieux et de sanctions administratives. Il est

essentiel de documenter systématiquement les critères d’attribution des rémunérations et d’assurer la transparence des processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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